
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
            
 

 

Un Educateur sportif H/F  
 

Cadre d’emploi : Educateur APS (Catégorie B)  
 
Sous la responsabilité du coordinateur de projet, l’Educateur des 
activités physiques et sportives a pour rôle l’animation, 
l’encadrement des activités physiques et sportives (APS) avec un 
public diversifié suivant la politique définie par la collectivité 
territoriale.  
 
VOS MISSIONS : 
 
Activités d’animation et d’encadrement : 
 

 Concevoir, animer et encadrer des activités physiques et 
sportives dans une ou plusieurs disciplines auprès de publics 
diversifiés, dans un environnement sécurisé. 

 Intervenir au sein des projets éducatifs et sportifs en 
cohérence avec la politique de la collectivité. 

 Adapter ses interventions en fonction des publics, des 
niveaux des capacités d'apprentissage et de la faisabilité des 
activités. 

 Participer à l'élaboration des projets éducatifs 
 Assurer la sécurité des publics dans les différents projets lors 

des pratiques sportives 
 
Activités spécifiques : 
 

 Intervenir sous contrôle de l'Education Nationale durant le 
temps scolaire 

 Dans le cadre réglementaire du/des diplômes, échanger 
et/ou co-animer les différentes activités au sein de l'équipe 

 Travailler en mode projet avec les acteurs locaux de la vie 
sociale, éducative et associative, dans le cadre de 
partenariats coordonnés 

 Assurer le maintien et l'évolution des dispositifs stages 
sportifs 

 Participer au développement des dispositifs : sport santé, 
sport entreprise 

 

  Titulaire d’un BPJEPS ou BEES 

 Expérience en enseignement 

sportif 

 Connaissances en premiers 

secours 

 Bonne maitrise du cadre 

réglementaire et juridique des 

APS, des établissements 

recevant du public (ERP) et du 

matériel sportif 

 Sens du relationnel, de la 

pédagogie et de l‘écoute.  

 Savoir faire preuve de fermeté 

et être capable de gérer les 

conflits. 

 Esprit d’initiative, efficacité, 

disponibilité. 

 

LES SPECIFICITES DU POSTE : 

Poste à temps non complet (09h00) 
Amplitude horaire variable 
 


